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IEDIT'EAUI

~ L'Assemblée générale annuelle de notre
association s'est déroulée le 26 janvier dernier à la
salle des fêtes de Chizé. Après la présentation par le
Président du bilan moral et financier, Hervé Lormée
a présenté le réseau de bénévoles relevant en été des
données de niveau et d'écoulement sur la Boutonne

et ses affluents, sur la Courance, puis les résultats
obtenus depuis 2 ans et les enjeux liés à cette

.collecte de données.

Christophe Mignon a présenté à son tour la riche
activité du Club Nature, seul CPNI du département.

Préalablement à son départ de la présidence
de l'association, Daniel Barré a ensuite tenu à
rappeler brièvement l'historique de la création de
l'APIEEE en' 1990, à la suite de l'explosion de
l'irrigation (60 millions de m3 par an pour les DS )
et ses conséquences (600 km d'assec de rivière dans
le département cette année là).

Depuis18 ans, les objectifs de l'association
ont été de faire reconnaître les nuisances de

l'irrigation sur les cours d'eau et les nappes et de les
réduire.

La dégradation de la qualité des eaux est
également un problème majeur pour la santé
publique tout comme pour les milieux naturels.

1 CPN : Connaître Protéger la Nature

Du chemin a été parcouru dans le bon sens
même si nous estimons être encore loin de nos
objectifs.

Il peut y avoir plusieurs modalités pratiques
pour faire progresser, dans notre cadre associatif,
ces questions de l'eau que .nous avons largement
contribuées avec d'autres associations à faire

connaître et avancer. Mais l'on ne pourra
progresser sans un engagement minimum des
adhérents. Cet engagement commence par
l'expression des idées (conformes aux objectifs de
l'association) et se poursuit dans une implication
pratique partagée.

Le fait que nous soyons plus de 165 à jour
de cotisation aujourd'hui est un réel
encouragement. Il y a à ce jour des acquis, une
reconnaissance de l'APIEEE et un élan
incontestable.

Il s'en est suivi un débat sur les orientations

et notre organisation interne avant de passer à un
Joyeux repas.

Faute d'un quorum suffisant, une AG
extraordinaire réunie le 8 février adopta les bilans
2007 et procéda au renouvellement de trois
membres du conseil d'administration: Lysiane

CHOPIN, Jean Pierre LASSAIRE et Charly BOST .

Plus tard, le conseil désignait son bureau
Président: Emmanuel RECHT
Vice Président: Jean Pierre LASSAIRE
Trésorier: Pierre RIBRAULT
Secrétaire: Ludivine DELCOURT

administrateurs: Pierre-Olivier AUBOUIN,
Charles-André BOST, Lysiane CHUPIN, René
DELAPORTE, Kléber NOQUET, Jean-Pierre
PETORIN, François-Marie PELLERIN, Serge
PREVOTE,

L'équipe ainsi constituée s'est fixée un
programme prévisionnel ef des priorités d'actions
pour l'année.

Pérenniser l'emploi du permanent de
l'APIEEE, Christophe, par la recherche de
fmancements et de projets

Organiser la formation interne des membres
du CA et des membres volontaires
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Poursuivre le réseau de relevés sur Boutonne
etCourance

Suivi du SAGE Boutonne

Communication 1 fuformation auprès des
membres de l'APIEEE, et du public

La relève ...

8 Février 2008 : Séance d'intimidation à la
DDAF.

13 février 2008
L'intersyndicale de la DDAF et de la DDSV

s'exprime

Suite à ces « démonstrations pacifiques
d'intelligence» l'intersyndicale CFDT - CGT ­
FO - SUD - FSU de la DDAF et de la DDSV des

Deux-Sèvres n'a pas tardé à s'exprimer po~r
condamner les agissements de cette minorité
d'irrigants, « refusant que les agents de l'Etat soient
pris pour des boucs émissaires alors qu'ils ne font
que mettre en œuvre une politique fixée au niveau
national et même au niveau européen»

Estimant que cette personnalisation est
préjudiciable à l'action sereine des agents,
l'intersyndicale demande .qu'une plainte soit
déposée contre l'association des irrigants des Deux­
Sèvres afin que les réparations des dégâts soient
payées par leurs auteurs et rappelle que les usagers
de la DDAF ne sont pas uniquement les
agriculteurs, mais que ses missions visent à rendre
un service public à l'ensemble de la population,
notamment sur le thème de la ressource en eau.

Une manifestation des irrigants des Deux­
Sèvres devant les locaux de la DDAF a failli

dégénérer: jets d'œufs et de maïs, feu sauvage
allumé devant l'entrée, porte forcée, il s'en fallait de
peu que les manifestants n'envahissent les locaux de
laDDAF.

Le Président des irrigants conteste en effet
les résultats d'une étude hydrogéologique du
BRGM commandée par la DIREN: «les données
économiques de leur profession n'y seraient pas
suffisamment prises en compte ». « Il faut laisser du
temps» à leur profession «pour tendre à un
équilibre », tout un programme ...

. Le Préfet des Deux-Sèvres déclarait ne pas
vouloir « céder au chantage des muscles ».
Cependant, un peu plus tard, une délégation
d'irrigants était entendue par ses services en la
personne de Mr Leroux de la DDAF. !

Cette journée démontre une fois de plus
l'extrême motivation des irrigants et les moyens
utilisés par ceux-ci pour peser sur le prochain
observatoire départemental de l'eau, qui doit définir
comme chaque année les volumes et les conditions
d'irrigations autorisés en Deux-Sèvres pour l'été
2008.

Emmanuel Hecht.
D'après l'article de L. Bourrianne - La Nouvelle
République du 9 février 2008.

En conséquence, à l'heure où la France est
condamnée par la Cour de Justice Européenne
pour la présence de nitrates et de pesticides dans
l'eau potable distribuée, l'intersyndicale rappelle les
objectifs de la directive européenne de 2000 (bon
état quantitatif et qualitatif des nappes et des
rivières à 2015). Elle refuse que sous prétexte de
«produire plus», les pratiques agricoles de
certains continuent de rendre l'eau impropre à la
consommation ...

Elle demande qu'à l'heure où va être révisée la
PAC, les pouvoirs publics et les organisations
agricoles relèvent conjointement le défi d'une
réorientation des pratiques agricoles vers une
agriculture durable respectueuse de l'eau, des
milieux aquatiques et de la biodiversité ...
... et aspire à ce que la DDAF des Deux-Sèvres
puisse contribuer à la mise en oeuvre de cette
politique.

Lysiane Chupin

15 février 2008
Réaction de.Pierre Ribreau, membre du CA :

Inté2ristes du maïs irri2ué dans la rue

L'étude du 'BRGM, base de l'inquiétude des
irrigants de maïs, confirme ce qui est connu de
longue date : à savoir une quantité infime d'eau
prélevable par rapport à celle qui est prélevée.
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L'analyse des données hydrologiques au point
de référence sur la Boutonne démontre qu'avec
l'irrigation du maïs, la Boutonne est à -un niveau
inférieur à celui de 1976 une année sur deux!

Pourtant, 1976 est restée gravée dans les esprits
comme une année très sèche aux conséquences
dramatiques sur l'environnement.

L'irrigation du maïs en Sud Deux-Sèvres
concerne une minorité d'agriculteurs qui refusent
toute évolution de leur système de production,
inconscients des conséquences écologiques
dramatiques liées à ce comportement. Leur nouveau
« dada », à savoir la mise en place de « bassines»
(retenues de substitution) conduira au même
résultat.

L'utilisation des fonds destinés aux « bassines »,

ainsi que ceux destinés aux « mesurettes »
permettrait la mise en place d'aides à la
désirrigation, mesure refusée par la profession
sUlTeprésentée dans les instances décisionnelles.

Cette mesure serait pourtant d'utilité publique et
l'on pourrait admettre que les irrigants de maïs
manifestent pour sa mise en œuvre ...

P.R

L'OBSERVATOIREDEPARTEMENTALDE 1
L'EAU

Il a été réuni par le Préfet des Deux-Sèvres
le 20 mars ... avec presque un mois de retard sur la
date annoncée (élections obligent !)
Le Préfet avait besoin de consulter l'Observatoire

au moins pour prendre son arrêté sur les
prélèvements d'eau en 2008.

Comme prévu, nous n'avons pas échappé à une
théâtralisation de la séance.

1. Les agriculteurs irrigants alternativement en
victimes assiégées et en entrepreneurs garants de
l'emploi deux sévrien (sic! ).

2. Le Préfet, détenteur du pouvoir de décideur
et gardien d'un équilibre introuvable, pris entre les
mises en demeure de l'Europe et la pression
constante d'une demande caricaturalement
exagérée, au mépris des besoins des milieux
naturels et écosystèmes comme de la qualité à venir
des ressources. Un Préfet sous influence des besoins
agricoles considérés comme seuls intérêts
(économiques ..) du territoire à préserver en priorité.

3. Tous les autres, à qui on ne refuse
éventuellement pas la parole (cause toujours !) sans
intégrer le contenu dans la concertation .... donc
impuissants de fait. Parmi eux les représentants des
associations, dont l' APIEEE, impuissants en cette
séance mais dont la présence et l'action pèsent en
permanence tant le bon sens et le réalisme des
positions s'impose dans le t€mps, influe le cours des

choses hélas, avec un retard considérable et
préjudiciable!

Apres l'examen des divers .indicateurs
présentés par Météo France (pluviométrie) par
l'ORE (relevés de débits des cours d'eaux par
bassin, état des nappes) par la CAEDS (état de
remplissage des barrages), nous avons été inform~s
des émois du gouvernement suite à la condamnation
de la France par la Communauté Européenne pour
des dépassements de teneurs en nitrates et
pesticides des eaux potables dans trois
départements : 17 - 79 - 85.

Malgré des états faisant apparaître des
niveaux et débits inférieurs à la moyenne des années
précédentes ( les barrages quant à eux sont pleins) le
projet d'arrêté 2008 ne bouge presque rien dans les
seuils de déclenchement des restrictions ou arrêts de

prélèvements. Seul le bassin de la Courance voit son
niveau d'alerte élevé de 20cm (pour des mesures
protectrices il faudrait l'élever de 2m !), alors que le
Tribunal administratif condamnait dans les mêmes

jours le Préfet pour son arrêté de 2006
insuffisamment protecteur sur ce bassin. Ce « n'est
que» la 3ème fois que le ·TA condamne les préfets
des D-S pour laisser mettre à sec par des
prélèvements agricoles inconsidérés des kms de la
Courance ainsi que la tourbière du Bourdet protégée
pourtant par un arrêté de biotope par. ... le préfet des
D-S!

En conclusion nous pouvons dire qu'une
fois de plus la gestion de l'eau n'a consisté lors de
ce nouvel Observatoire qu'à privilégier les
prélèvements agricoles. Pas une fois, sauf par
Daniel BARRE, le terme « protection des milieux»
n'a été même évoqué III

La mise en demeure de l'Europe pour le
rétablissement des conditions de non dépassement
des teneurs nuisibles à la consommation humaine a

été abordé avec solennité (Directrice de la DDASS
exceptionnellement présente en personne) avec
l'objectif officiel de responsabiliser les Syndicats
d'eau présents et... de mettre en relief et à l'index le
coté «mécanique» de l'application du droit
européen.

Curieusement, les problèmes de QUALITE
n'ont plus été évoqués de toute la réunion. Comme
si le principal dans l'affaire était de faire face et
réagir à une menace extérieure et continuer à faire
comme si les sujets locaux d'usages de l'eau étaient
neutres, déconnectés des problèmes de pollution de
l'eau.

De très nombreuses fois le terme

EQUILIBRE a été évoqué comme préoccupation
mais sans en définir le contenu comme si celui-ci ne

concernait que les ressources acceptables à lâcher à
l'Agriculture. Et encore! Loin de la préoccupation
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du simple respect de l'esprit mais surtout des textes
de la loi et Directive Cadre Européenne. !!

L'ETAT ( par ses services décentralisés
sous l'égide du Préfet) est le responsable de la
Police de l'eau pour le respect de la loi républicaine.
y a pas de quoi arrêter la pluie !!!!

Pierre-Olivier Aubouin

TRIBUNAL ADMINISTRATIF: encore une
victoire de votre association!

La passe de trois ...
Le 27 mars dernier, le tribunal administratif

de Poitiers, saisi en 2006 par l' APIEEE, a annulé
pour la troisième fois l'arrêté pris par le préfet des
Deux Sèvres, et destiné à limiter l'irrigation sur la
zone « Courance ».

Pour mémoire: sur cette zone, nous avons
déjà eu gain de cause au sujet d'arrêtés que nous
avions contestés en 1997 et 2003.

Une expertise judiciaire décisive ...
Le premier jugement rendu par le tribunal

administratif de Poitiers concernant le recours
déposé en 1997 avait conclu à la nécessité d'une
expertise judiciaire qui nous donna totalement
raison : l'expert reconnaissait la permanence de la
rivière en été avant le développement de l'irrigation

.des années 80, et donnait tort au préfet car son
arrêté ne pouvait protéger le cours d'eau, lui même
alimenté par la nappe souterraine. La première
« restriction» préfectorale (alerte 1) intervenait
alors que la nappe était déjà entre 1 et 2 mètres au
dessous du fond de la rivière ... Bien entendu cette

première alerte permettait encore une irrigation dont
l'arrêt total n'était déclenchable que lorsque la
nappe était surexploitée!

Des a(titudes préfectorales très contrastées!
Vinrent ensuite 2 autres recours de notre

part, qui à chaque fois ont imposé au préfet de
revoir les seuils de déclenchement des alertes, sans
toutefois satisfaire, comme le prévoit pourtant la
réglementation, la totalité des usages.

Bien entendu avant d'en arriver aux actions

contentieuses, nous avons argumenté auprès du
préfet pour lui demander l'application de la loi!

Il est à noter que seul le préfet Brot, présent
en 2005, année particulièrement difficile\ a su
prendre les mesures de limitation des usages de
l'eau conformes à l'intérêt général. Cela est d'autant
plus remarquable que la nappe était déjà avant le
printemps à un niveau très faible. Il a cette année là

1 18 mois de déficit hydrique'

démontré que des mesures adaptées permettent de
maintenir en eau les nappes, les cours d'eau et les
zones humides.

L'actuel préfet n'ayant pas ressenti les
mêmes priorités nous n'avons pu faire autrement
que d'attaquer ses décisions ... et de les faire
annuler.

Et maintenant?

L'arbitrage du tribunal administratif est
clair, aussi notre conseil d'administration a-t-il
examiné pour la campagne 2008 la suite a donner à
cette affaire qui constitue d'ailleurs sur le plan
national une expérience juridique très suivie, qui
marque l'APIEEE comme une association très
active.

A l'heure où vous. recevrez ce journal,
l'Apieee a déposé au Tribunal administratif de
Poitiers, d'une part un recours en annulation
partielle de l'arrêté cadre du 28 mars 2008 du
Préfet des Deux-Sèvres pour la zone 9 (Mignon­
Courance) en tant qu'il détermine des seuils d'alerte
et de coupure insuffisants, et d'autre part sollicite du
juge des référés une suspension partielle de cet
arrêté pour les mêmes raisons, et toutes mesures
utiles en lieu et place des dispositions suspendues.

Un soutien indispensable à notre action ..•
J'en profite pour lancer un appel particulier

à celles et ceux qui peuvent profiter de la déduction
fiscale accordée aux dons aux associations: les
actions de toute nature demandent des
financements.

66 % de vos dons au delà du montant de votre
cotisation sont directement déductibles de votre

montant imposable. Alors n'attf!ndezpas, donner à
l'APIEEE l'énergie pour avancer!
Nota Bene: le jugement rendu en mars dernier peut
être adressé aux adhérents par courrier électronique
sur simple demande à l'APIEEE:
apieee@wanado.fr ou par courrier postal.

Daniel Barré

La « gestion >~des prélèvements d'eau en été et
les arrêtés-cadres préfectoraux.

Le développement de l'irrigation agricole
depuis les années 80, la baisse importante du niveau
des nappes, le tarissement des cours d'eau, ont
conduit au classement de la plus grande partie du
département en « zone de répartition des eaux» par
décret du 29/04/94.

La réglementation impose alors deux types de
mesures:

• Les prélèvements en nappe ou en rivière
sont soumis à autorisation préalable dès lors que la

capacité de pompage atteint 8 m3ih. (jusque là, il

n'y avait qu'une déclaratiod à faire jusqu'à 80m3/h,
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autant dire qu'il n'y avait aucune ,maîtrise des
quantités totales pompées par secteur !)
• Des mesures préventives de répartition et de
limitations en période d'étiage (basses eaux)
doivent être fixées par arrêtés cadre préfectoraux
afin de préserver en priorité l'alimentation en eau
potable et les milieux aquatiques.

1

Par ailleurs, les SDAGEs Loire-Brètagne et
Adour-Garonne dont nous dépendons, ont
également définis des points de mesures de débits
sur certaines rivières ainsi que des valeurs de Débit
de Crise (DCR), en dessous desquelles sont mises
en péril l'alimentation en eau potable et la survie
des espèces présentes dans le milieu et qu'il ne faut
pas franchir, en appliquant toute mesure préalable
comme la restriction des usages par arrêtés
préfectoraux.

Quél est le contenu d'un arrêté cadre? :

Chaque année, vers la mi-mars, il fixe des règles de
déclenchement et de levées des mesures de
limitation des usages de l'eau, de début avril à la fin
septembre, et il définit:

1. 13 zones de gestion qui correspondent à des
unités hydrogéologiques cohérentes. Par exemple
dans le sud du département: zone 8 Boutonne, zone
9 Mignon-Courance, zone 10 Sèvre Niortaise, Zone
Il Lambon etc.

2. pour chaque zone, un ou plusieurs
indicateurs représentatifs du système :
Il peut s'agir de stations de mesures de débits de
rivière (ex: La Boutonne 8a au Moulin de Chatre,
Le Thouet), soit des niveaux de nappes profondes
mesurés par piézométrie (ex: la Boutonne infra 8b
par le forage des Outres à Chef B), soit des niveaux
de nappes superficielles accompagnant une rivière
(ex: La Courance et le Mignon par les forages du
Bourdet, Prissé, et Mazin, Le Lambon par le piézo
de Grange à Niort )

3. Pour chaque système de référence, des
seuils d'alertes ou d'information et des seuils de

coupure à partir desquels sont applicables des
réductions ou arrêt d'irrigation.

4. Des coefficients de limitation qui s'applique
aux volumes maximum hebdomadaires autorisés
dans chaque arrêté individuel d'autorisation de
prélèvement de chaque irrigant en gestion
volumétrique (zones 4,5,6,8,9,10,11,13) Ex: après
franchissement du premier seuil (alerte 1) limitation
à 66% des prélèvements, en alerte 2 limitation à
40% et après seuil de coupure: prélèvements
interdits.

Ou bien des restrictions des jours et des horaires
d'irrigation pour les irrigants en gestion horaire
dans les zones l, 2a, 3 et 12.

5. Une cellule de suivi des étiages, à laquelle
nous participons, est réunie à l'initiative du Préfet
une ou plusieurs fois pendant l'été; celui-ci passe
des arrêtés de restriction ou d'arrêt dans telle QU

telle zone en fonction des franchissements des
seuils.

Les relevés de compteur sont transmis par les
irrigants au service chargé de la police de l'eau. Le
non respect des limitations est puni d'une amende
de 5ème classe (en principe ... ).

Quels sont les points que notre association tente de
faire éyoluer ?
• D'abord la réévaluation des valeurs des

seuils de coupure : il s'agit pour nous de la mesure
qui protège vraiment en dernier recours le milieu :
ces valeurs références en dessous desquelles
l'irrigation est stoppée, doivent être remontées très
nettement pour presque toutes les zones de gestion.
exemple sur Mignon-Courance : le seuil de coupure
du piézomètre du Bourdet doit être relevé de -6.30m
à -3.50m (l'assec de la rivière Courance est constaté'
régulièrement pour des niveaux piézo de -4.m), le
débit de crise au Moulin de Châtre pour la Boutonne
doit passer de 4001ls à 5701ls etc.

• Les délais entre le déclenchement du

système d'alerte des indicateurs et la date
d'application effective des décisions préfectorales:
en 2007 il s'est écoulé de 11 jours (Boutonne) , 16
jours (Autize), 3.8 jours (Mignon-Courance) et
jusqu'à 45 jours de décalage pour des alertes 1
(Sèvre niortaise amont). Pendant ce temps là, les
Shadocks pompaient !

• Une meilleure définition de certaines zones

de gestion: ainsi l'arrêté cadre 2008 intègre enfin 5
communes de la zone Dive du sud dans la zone
Sèvre Amont

• La prise en considération de certains
indicateurs de surface comme les sources
d'Exoudun ou celles de l'amont du Mignon.

Emmanuel Hecht

QUALITE DE L'EAU
Europe: dernier coup de semonce!

Par jugement du 30 janvier dernier, la cour
européenne de justice a condamné la France pour
manquement à ses obligations en matière de qualité
de l'eau distribuée au robinet.

Ce contentieux a été alimenté depuis 1997 par le
réseau associatif.
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Depuis cette date, les justifications de l'Etat
français ont répondu de manière insuffisante aux
demandes d'explication de la commission
européenne. De très nombreux échanges de
courriers entre l'Etat français et la commission
n'ont pas convaincu cette dernière.

Le jugement européen concerne les
départements de Charente Maritime, Vendée .et
Deux Sèvres. Si la France ne parvient pas avant la
fin du mois de mai 2008 à prouver qu'elle met en
œuvre une véritable politique de protection de ses
ressources en eau distribuée aux abonnés, la cour
européenne risque cette fois d'astreindre la France à
verser une somme quotidienne très importante.

L'enjeu est énorme, aussi les services de
l'Etat concernés se sont appliqués à démontrer à la
commission que le sujet était sous leur
contrôle ... Hélas nous avons toutes raisons de

penser qu'au stade de dégradation où se trouve
l'eau, la méthode « corrective2 » sera insuffisante si
elle n'est pas accompagnée de fortes mesures de
protection des ressources.

Chacun sait aujourd'hui que les pollutions
diffuses sont responsables de la principale partie de
la pollution des eaux, à commencer par celle des
eaux dites «brutes» c'est à dire celles du milieu

naturel à partir duquel nos syndicats d'eau·
produisent l'eau traitée et distribuée aux abonnés.

Gageons que la France s'efforcera, avant de
prendre en juillet prochain la présidence de l'union
européenne, de se « débarrasser» de cette
encombrante casserole. Gageons aussi que les
consommateurs et associations pèseront de tout leur
poids dans la recherche de l'intérêt général! Cette
démarche ayant pour objectif de privilégier les
mesures préventives plutôt que les solutions
curatives, coûteuses, à portée limitée dans le
temps et à la charge du contribuable ... hélas pas à
celle du pollueur !

Bien entendu la consultation lancée par
les agences de l'eau conformément à la directive
européenne sur l'eau (DCE) doit recueillir un
maximum d'avis!

Daniel Barré

L'A.P.I.E.E.E. CONTRIBUE A LA
FORMATION ... des étudiants et de ses

adhérents

Camille Pichard: étudiante en licence

science de la vie à la faculté de La Rochelle, en
stage à l'APIEEE du 21 avril au 24 mai 2008

Aurélien Morin: étudiant en master de

biologie et de gestion' de l'eau à la faculté

2 méthode qui consiste à traiter l'eau ou à la mélanger
pour obtenir des analyses conformes. Pendant ce temps la
dégradation se poursuit dans les nappes ...

d'Amiens, en stage à l'APIEEE du 14 avril au 27
juin 2008 ,

L'APIEEE accueille donc ces 2 stagiaires
étudiants en biologie qui sont chargés de mettre en
place un protocole de contrôle de qualité des eaux
superficielles (de surface) sur le bassin de la
Boutonne amont.

Ce protocole va consister en l'analyse~
physico-chimique des eaux de surface de la
Boutonne et de ses afflueI?-ts ainsi qu'en l'analyse
biologique de ces eaux grâce à la mise en place d'un
IBGN (indice biologique global normalisé). Cet
indice a pour objet d'évaluer la tendance de
l'évolution de la qualité des eaux des éco-systèmes
lotiques (eaux courantes) grâce à l'étude
d'indicateurs biologiques négatifs (eaux pures) ou
positifs (eaux polluées) qui existent dans la
macro faune aquatique. Le principe consistant à
échantillonner la macrofaune d'invertébrés

aquatiques avec des appareils de type surbers (eux
mêmes normalisés) dans des stations
convenablement sélectionnées.

Un des objectifs de leur mission est de
former des adhérents de l'APIEEE, bénévoles et
motivés, afin d'assurer le suivi du réseau
d'observations «qualité », qui pourrait compléter
notre réseau d'observations «quantité» déjà en
place sur le bassin de la Boutonne amont et de la
Courance.

Ces r~seaux ont pour but de fournir des
données (qualité et quantité) aux grandes agences de
bassin concernées ainsi qu'à la Région et à toute
autre institution ou collectivité intéressée.

Ces réseaux sont aussi d'excellents moyens
d'impliquer des adhérents motivés au cœur des
missions de l'APIEEE, de valoriser leur travail et
donc d'obtenir d'éventuels financements en vue de

la pérennisation du poste du salarié par exemple.
Merci aux stagiaires pour le sérieux qu'ils

mettent à travailler sur leur sujet.
Christophe.

CLUB CONNAITRE ET PROTEGER LA
NATURE ET EDUCATION A

L'ENVIRONNEMENT

Les enfants du Club Nature de Chizé ont

largement entamé leur chantier sur le terrain
communal du' lavoir. En effet, après avoir
commencé par dés envaser la dalle de pierre au
niveau du lavoir même, ils ont ensuite dépollué le
site en retirant quantité (pour un petit endroit) de
plastique, verre et ferraille. Les deux groupes (petits
et grands), 28 enfants au total, ont aussi commencé
des plantations d'arbres de berges et de plantes
aquatiques ou non (saules, frênes, aulne, iris d'eau,
rosier, prunellier sauvage ... ). Une demande a été
formulée auprès des services de la mairie afin que
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